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Le document que vous tenez en main tente de récapituler les principaux résultats des négocia-
tions conventionnelles et salariales de l’an passé. Il se fonde sur une enquête réalisée par l’USS 
auprès de ses fédérations et ne concerne que les secteurs dans lesquels ces dernières concluent 
des conventions collectives de travail (CCT). Il a été tenu compte des résultats annoncés avant le 
20 février 2010, dans la mesure où ils étaient disponibles. 

1 Négociations conventionnelles 

1.1 Nouvelles (premières) conventions collectives de travail 

Le SEV1, le ssp, Unia, kapers, Communication et comedia ont conclu de nouvelles (premières) 
CCT. Outre quelques petites CCT régionales concernant des entreprises de transports publics 
(SEV) et dans le domaine des soins et de la santé (ssp), mentionnons les CCT suivantes :  

CCT Presto SA (distribution matinale de journaux; Communication et comedia)  

Cette CCT, qui concerne environ 10 000 personnes, s’appliquera durant 3 ans. Presto SA est 
une société du groupe Poste, au sein de laquelle ont fusionné d’anciennes entreprises de distri-
bution matinale du « Tages-Anzeiger » et de la « NZZ », ainsi que deux filiales de la Poste. En 
2009, les entreprises qui ont précédé Presto SA ont vécu une grève menée par le personnel en 
vue d’obtenir une amélioration de ses conditions de travail. 

Le principal point de cette CCT est la réglementation des salaires. Le salaire horaire négocié est 
de 18,50 francs ; le 13e mois y est inclus. En plus, un supplément de nuit de 10 % a été convenu. 
La réglementation des indemnités journalières de maladie ont été améliorées : les personnes 
concernées toucheront 80 % du salaire moyen sur une durée maximale de 2 ans. Les syndicats 
jugent cette disposition positive, mais estiment que l’accord salarial conclu est « décevant ».  

CCT pour les travailleurs et travailleuses temporaires (Unia) 

Cette CCT a été négociée en 2009 et n’entrera en vigueur qu’une fois étendue (déclarée de force 
obligatoire). La demande est pendante au Secrétariat d’État à l’économie (SECO). Mais comme 
certaines entreprises ont fait recours, ni le moment où la CCT sera étendue, ni le contenu définitif 
de cette dernière ne sont pour l’heure connus.  

Swiss, personnel de cabine engagé sur une durée limitée (kapers) 

La CCT s’appliquera jusqu’à fin 2013. Elle prévoit des hausses automatiques des salaires par 
année d’ancienneté. Autrefois, le personnel engagé pour une durée limitée recevait le même 

                                                        
1 Pour la signification des abréviations : voir sous 3, en fin du présent Dossier. 
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salaire pendant 5 ans. Désormais, cette limitation dans le temps ne peut même durer que 3 ans 
au maximum. Ensuite, le contrat doit être transformé en contrat de durée illimitée ; cela, sauf en 
cas de suppressions d’emplois. 

1.2 Conventions collectives de travail renouvelées 

Ci-après, vous trouverez une liste des principales CCT renouvelées et une esquisse des principa-
les modifications qu’elles contiennent. 

1.2.1 Secteur de la Construction et des arts et métiers (Unia)  

 Convention nationale du secteur principal de la construction (CN) 

Dans la CN négociée en 2008, après un long conflit, il était prévu que de nouvelles négociations 
devaient avoir lieu pour réintroduire la partie formation dans le « Parifonds Construction ». Ce 
domaine sera à nouveau pleinement intégré au Parifonds et acquerra le statut de force obliga-
toire dès le 1er janvier 2010. La contribution patronale au fonds passera de 0,3 à 0,4 % de la 
masse salariale. Dans les instances du fonds, une double majorité sera désormais nécessaire 
(côté employeur(e)s et côté travailleurs/travailleuses). Unia remarque que le climat est devenu 
nettement plus technique et plus tourné vers la réalisation d’objectifs que l’année précédente.  

 CCT de la technique du bâtiment 

La nouvelle CCT s’appliquera jusqu’à fin 2012, avec, en option, une prolongation jusqu’à fin 
2013. Désormais, les contremaîtres et les chefs monteurs lui sont aussi soumis. Si elle était pro-
longée, il y aurait un jour de congé supplémentaire pour tout le monde dès 2013 (= 5 semaines). 
En outre, la réglementation concernant les indemnités journalières maladie a été améliorée 

 CCT du nettoyage (Suisse alémanique) 

La CCT en vigueur a été prolongée jusqu’à fin 2010. Son extension s’applique à toutes les entre-
prises de 6 employé(e)s et plus. 

 Artisanat du métal (Vaud) 

La nouvelle CCT prévoit plus de vacances. Désormais, tout le monde a droit à 5 semaines de 
vacances au moins, de 6 semaines à partir de 56 ans. S’y ajoute un droit à 5 jours de congé 
payés de formation continue. Autre nouveauté : toutes et tous les apprenti(e)s lui sont soumis et 
la protection des travailleurs et travailleuses âgés contre le licenciement a été améliorée. Simulta-
nément, on a convenu de conditions appliquées  pour la retraite anticipée dès 63 ans.  

 Service de l’électricité, Renens  

La nouvelle CCT garantit au moins 5 semaines de vacances ; s’y ajoutent 5 jours de congé pa-
rental, également en cas d’adoption. 
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1.2.2 Tertiaire 

 Hôtellerie-restauration (Unia) 

La nouvelle CCT s’applique jusqu’à fin 2013. Elle prévoit plus de contrôles du temps de travail, 
respectivement que ce dernier soit saisi et, en cas de son non-respect, des sanctions plus sévè-
res. La formation professionnelle initiale et continue y est mieux encouragée. À cet effet, les 
contributions pour les frais d’application de la CCT ont été augmentées. Un nouveau système de 
salaires minimums a logiquement été conçu en fonction du niveau de formation. Désormais, tout 
le monde a droit à 5 semaines de vacances et, dès 2012, le 13e salaire sera généralisé.  

 Domaine du ssp et du SEV 

Le ssp a renouvelé une bonne vingtaine de CCT dans les domaines du social, des soins et de la 
santé, des transports suburbains, ainsi que de l’énergie et de la formation/éducation. 

Le SEV annonce le renouvellement de toute une série de CCT. Lors de certaines négociations, la 
question de l’assainissement des caisses de pensions a constitué le principal problème. Il a en 
outre été convenu de verser des indemnités pour travail de nuit et du dimanche, ainsi que 
d’augmenter les vacances afin d’améliorer une meilleure prise en compte des besoins de la fa-
mille (cf. 1.4.2). 

1.3 Négociations conventionnelles par thème  

L’énumération suivante indique, par thème, les principales modifications négociées l’an dernier – 
il s’agit généralement d’avancées - ; la majeure partie d’entre elle a été réalisée dans le cadre de 
négociations conventionnelles,  l’autre lors de négociations salariales qui ne se sont pas limitées 
aux seuls aspects pécuniaires.  

1.3.1 Fixation des salaires 
Dans l’hôtellerie-restauration, le système salarial appliqué est logiquement conçu en fonction du 
niveau de formation.  

1.3.2 Égalité des sexes, compatibilité profession/famille 
Dans les CCT suivantes, respectivement les accords conclus dans le cadre de négociations sala-
riales, des réglementations sur ces questions ont été améliorées.  

Hôtellerie-restauration (Unia) : le congé de paternité passe à 3 jours contre 1 auparavant. 

Transports Morges-Bière-Cossonay (SEV) : le congé de paternité passe à 5 jours payés et 
l’adoption donne droit à 1 mois de congé de maternité.  

Travys (transports publics du Jura vaudois, SEV) : le congé de paternité passe à 5 jours et 
l’adoption donne droit à 1 mois de congé de maternité.  

Chemins de fer du Jura (SEV) : le congé de maternité passe à 16 semaines. 
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1.3.3 Vacances/jours fériés  
Les CCT renouvelées prévoient fréquemment des améliorations au chapitre des vacances.  

Hôtellerie-restauration : 5 semaines pour tout le monde contre 4 auparavant 

Transports Morges-Bière-Cossonay : 1 jour de congé en plus pour tout le monde et 1 semaine de 
plus après 20, respectivement 40 années d’ancienneté  

Travys : 3 jours de plus pour tout le monde 

Chemins de fer du Jura : 1 jour de plus pour tout le monde 

Métal-Vaud : 5 semaines pour tout le monde ; 6 semaines dès 56 ans 

Service de l’électricité (Renens, Vaud) : 5 semaines pour tout le monde 

1.3.4 Congé de formation 
Dans la CCT de l’hôtellerie-restauration, la formation professionnelle initiale et continue sera dé-
sormais bien mieux encouragée que par le passé. Les frais de cours et d’examen seront pris en 
charge par un fonds conventionnel. Ce dernier payera aussi un salaire de remplacement (80 %) 
aux personnes en formation. Les contributions à ce fonds passeront de 48 à 89 francs par an.  

Transports Morges-Bière-Cossonay : le congé payé pour exercice d’un mandat syndical ou politi-
que passera de 7 à 10 jours.  

1.3.5 Réduction du temps de travail  
Rien à signaler  

1.3.6 Horaires de travail irréguliers 
Certaines CCT renouvelées, des transports publics, prévoient désormais des indemnités pour le 
travail de nuit et du dimanche, ainsi que pour les repas en cas de travail par équipe.  

1.3.7 Protection contre les licenciements 
La protection contre les licenciements a été améliorée dans les CCT de Travys et des Transports 
Morges-Bière-Cossonay pour les représentant(e)s syndicaux ; la protection des travailleurs et 
travailleuses âgés a été améliorée dans celle  de Métal-Vaud. 

1.4 Bref commentaire par thème 

De ce point de vue, il apparaît que des améliorations ont été, de manière générale, obtenues 
surtout dans un seul domaine, celui des vacances. La prolongation de ces dernières est une ten-
dance observée depuis plusieurs années. Elle signale que les améliorations des conditions de 
travail prennent fréquemment la forme d’une meilleure qualité de vie, à savoir que les gens sou-
haitent pouvoir mieux maîtriser leur temps.  
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2 Négociations salariales 2009 / 2010 

2.1 Accords salariaux 2009 / 2010 

Branche / entreprise (syndicat) Augmentation des salaires effectifs  Commentaire / autre 
SERVICES (Unia)   
Coop -- Fr. 40.- jusqu’à un salaire mensuel de 

Fr. 4500.-  
- 0.75 % dès un salaire mensuel de 

Fr. 4500.- 

- (moyenne = 1 %) 
- + Fr. 100.- /mois (moyenne = 2,5 %) ; 
augmentation des salaires minimums 

Hôtellerie-restauration Rien de changé par rapport à 2009 Meilleur soutien de la formation ini-
tiale/continue ; 5 semaines de vacan-
ces pour tout le monde ; 3 jours de 
congé de paternité 

Lidl 5 % de la masse salariale De Fr. 100.- à Fr. 250.-/mois 
d’augmentation des salaires minimums 

Sécurité privée 1,4 % (en moyenne) Fr. 500.-/an d’augmentation des salai-
res minimums 

Securitas 1 %  Augm. corresp. des salaires minimums 
Nettoyage (Suisse alémanique)   2 % d’augm. des salaires minimums 
Nettoyage (Suisse romande)  De 1,25 % à 1,55 % d’augmentation 

des salaires minimums 
SECTEUR DE LA CONSTRUCTION (Unia)   
Secteur principal de la construction - 1 % d’augmentation générale 

- + Fr. 1.- /jour pour le repas de midi 
Cela représente une augmentation de 
Fr. 70.- à Fr. 80.-/mois 

Construction des voies ferrées 1 % d’augmentation générale  
SECOND ŒUVRE (Unia) 
Second œuvre (Suisse romande) De Fr. 0,20 à Fr. 0,30/heure selon la ca-

tégorie 
 

Construction en bois (Suisse alémanique et Tessin) - 1,5 % via le passage à une classe de 
salaire 

 supérieure (70 % des salarié(e)s) 
 

1 % d’augm. des salaires minimums 
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Branche / entreprise (syndicat) Augmentation des salaires effectifs  Commentaire / autre 
Secteur de l’isolation (sauf GE, VD, VS) Fr. 30..-/mois (0,6 % d’augmentation gé-

nérale) 
Fr. 50.-/mois d’augmentation des salai-
res minimums pour les plus de 25 ans  
Fr. 75.-/mois d’augmentation des salai-
res minimums pour les plus de 30 ans  

Tuileries-briqueteries (sauf TI) Fr. 30.- d’augmentation générale Fr. 50.- pour les salaires minimums 
Industrie des produits en béton 0,2 % d’augm. individuelle et 0,3 %  

d’augm. gén. 
 

installation électrique et de l’installation de télécommunication (sauf 
VS et GE) 

1 %  

Techniques du bâtiment (sauf GE, VD, VS)  0,5% d’augmentation individuelle  
Artisanat du métal (sauf VS, VD et GE pour des secteurs de la serru-
rerie et de la construction métallique, ainsi que la construction en 
acier) 

Fr. 300.- (versement unique) Fr. 100.- d’augmentation des salaires 
minimums 

Construction métallique, Genève  1 % pour les salaires minimums ; intro-
duction du 13e mois par étapes ; sou-
missions des apprenti(e)s à la CCT 

Toitures et façades (sauf VD et GE) 1 %  
Menuiserie (Suisse alémanique) Aucun résultat obtenu Rejeté par la conférence profession-

nelle d’Unia  
Articles en bois Aucun résultat obtenu  
Marbre et granit (Suisse alémanique) Fr. 30.- d’augmentation générale Fr. 30.- d’augm. des salaires minimums 
Paysagistes, Vaud Fr. 37.- d’augmentation générale Augmentation correspondante des 

salaires minimums 
Agriculture, Genève Fr. 20.- d’augmentation générale Augmentation correspondante des 

salaires minimums 
Industrie de la carrosserie (Suisse alémanique + GE) 0,.5 % d’augmentation générale jusqu’à 

un salaire mensuel de Fr. 5500.- 
Amélioration des salaires minimums 

INDUSTRIE (Unia)   
Elektro Burkhalter AG - Fr. 120.- jusqu’à un salaire mensuel de 

 Fr. 6000.-  
- 1% d’augm individuelle pour les salaires  
 supérieurs à Fr. 6000.- 
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Branche / entreprise (syndicat) Augmentation des salaires effectifs  Commentaire / autre 
Biral AG, Münsingen - Fr.  50.- d’augm. générale (= de 1 % à 

1,3 %) 
- versement unique de 2,3% de la masse 
salariale  

 

Holcim 1 % (0,75 % d’augm. gén. + 0,25 % 
d’augm. ind.) prime de Fr. 1000.-  

 

Industrie du bois Versement unique de Fr. 325.-  
Johnson Control 1,3 % d’augmentation individuelle 1 % d’augm. pour chaque plage sala-

riale 
Kuhn Rikon Les cotisations au 2e pilier des 3 pre-

miers mois (env. Fr. 1000.-) sont prises en 
charge par l’employeur (prime unique) 

 

Siemens, Zoug - 0,3 % d’augmentation individuelle 
- Fr. 500.- de prime générale (0,4 % du 
revenu annuel) 

 

Siemens, Zurich Fr. 700.- de bonus pour tout le monde   
Sulzer, Winterthour 0,5 %  
Stadler, Bienne Fr. 70.- +prime de Noël de Fr. 300.- 
Alcan, Kreuzlingen 1,5 %  
MAN Turbo, Zurich 0,6 % d’augmentation individuelle Bonus de 60  % d’un salaire mensuel 
Netstal Maschinen, Näfels 0,5 % d’augmentation individuelle  
Schäublin, Delémont 2 % d’augmentation individuelle  
Bombardier, Villeneuve 1 % d’augmentation individuelle  
Heraeus Materials, Yverdon 3,2 d’augm. indiv. et Fr. 50.- d’augm. gén. Bonus de Fr. 200.- à Fr. 700.- au mérite 
Rieter, Winterthour Fr. 1000.- Bonus  
Sulzer, Winterthour 0,5 % d’augmentation individuelle  
Quelques autres entreprises industrielles (dont Georg Fischer ; 
Union des industries textiles suisse ; Swiss Steel ; sia Abrasives ; 
Nyco ; Aebi, Berthoud ; Schneeberger, Roggwil ; Afeg, Huttwil ; 
Ammann, Langenthal ; industrie de l’ameublement) 
 
 

Aucun résultat obtenu  
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Branche / entreprise (syndicat) Augmentation des salaires effectifs  Commentaire / autre 
INDUSTRIE CHIMIQUE (Unia)   
Roche (Pharma) Fr. 65.- au moins pour les salaires aug-

mentés (1,3 % d’augm. indiv.) 
 

Groupe SI  - 2 % (dont 1,33 % d’augm. ind et 0,67% 
d’augm. 
 gén.) 
-  Fr. 50.- au moins sous la forme de pri-
mes  
  de caisse-maladie 

 

INDUSTRIE HORLOGÈRE (Unia) Seule la compensation du renchérisse-
ment est négociée chaque année. 

Fr. 100.- d’augmentation des salaires 
minimums 

INDUSTRIES ALIMENTAIRES, DES BOISSONS ET DU TABAC  (Unia)  
Camille Bloch De Fr. 30.- à Fr. 50.- d’augmentation indi-

viduelle selon la catégorie 
0,5 % de paiements de rattrapage 

Cremo Aucun accord  Probablement 0,5 % de la masse sala-
riale pour des adaptations ponctuelles 

Feldschlösschen 0,5 % d’augmentation individuelle 
Socle d’au moins  Fr. 25.-/mois  

Fr. 50.- d’augmentation des salaires 
minimums, qui passent à Fr. 3950.- 

Fenaco (industrie alimentaire) - Fr. 50.- d’augm. gén. jusqu’à un salaire  
 de Fr. 4700.- (+1 % d’augm. gén.) 
- 0,5 % du revenu annuel individuel 
 Total : 1,5 % 

Fr. 100.- d’augmentation des salaires 
minimums, qui passent à Fr. 3700.- 

Lindt & Sprüngli De 1 % à 1,5 %  
Nestlé Waters - Fr. 30.- d’augmentation générale 

- Fr. 520.- de prime pour tout le monde 
 

Nestlé, Bâle (Thomi & Franck) 0,95 % d’augmentation individuelle Avantages pour les femmes 
Union des fabricants de cigares de la Suisse centrale, Villilger (UCI-
FA) 

- Fr. 30.- (0,75% d’augmentation géné-
rale) 

Augmentation des salaires minimums, 
qui passent à Fr. 3500.- 

Sucrerie, Aarberg 
 
 

1 %  
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Branche / entreprise (syndicat) Augmentation des salaires effectifs  Commentaire / autre 
AUTRES SERVICES   
Banques (ASEB) Estimation du syndicat : 1 % 

d’augmentation individuelle en moyenne 
(accords d’entreprise) 

 

Payot (comedia) Fr. 50.- d’augmentation générale - Fr. 40.- d’augmentation sur les salaires 
 minimums 

- de 2,6 à 4.1 % pour les apprenti(e)s 
Librairie, Suisse alémanique (comedia) Échec des négociations  
Librairie, Suisse romande (comedia) Échec des négociations  
Elvetino (SEV/Unia) 1,9 %  
POUVOIRS PUBLICS ET COMMUNICATIONS   
Confédération (CNPC) 0,6 % + hausses voulues par le système sala-

rial 
SBB (SEV) Total 1,3 % (0,5 %  d’augmentation géné-

rale (+ prime unique de Fr. 650.-) 
Décision du tribunal arbitral 

Entreprises de transports publics (SEV) 70 négociations salariales menées : la 
plupart des accords se situent entre 0,5 à 
1 %. ; fréquentes améliorations des suppl. 
pour travail de nuit 

Là où aucune hausse n’a été obtenue, 
l’employeur a souvent fourni des 
contrib. suppl. pour assainir la caisse 
de pensions 

Poste (Communication) 0,7 % d’augm. gén. et 0,8 % d’augm. 
indiv. 

Prise en charge par la Poste de 1 % de 
la part employé(e)s à l’assainissement 
de la caisse de pensions 

Swisscom (Communication) 0,5 % d’augm. gén. et  0,8 % d’augm. 
indiv. 

 

Cablecom (Communication) 1 % d’augm. gén. et 0,3 % d’augm indiv.  
Sunrise et Orange 1,5 % d’augm. indiv. dans chaque entre-

prise 
Pas de négociations salariales 

Cantons (ssp)   
AG, AR, LU 0,5 % LU : pour assainiss. caisse de pensions 
BE, TG 1 %  
BL, BS, FR, JU, VD Uniquement passage à l’échelon supé-

rieur 
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Branche / entreprise (syndicat) Augmentation des salaires effectifs  Commentaire / autre 
NE Aucun résultat obtenu  
SG 1,5 % passage à l’échelon supérieur  
SH 0,7 %  
SO  3,5 %  
ZH 0,8 % d’augmentation individuelle  
Villes (ssp)   
Zurich 1,2 % ind. Compensation automatique du renché-

rissement au 1.4.2010 
St-Gall 1.2%  
Production/distribution d’énergie (ssp)  La plupart des accords entre1,5 à 1,7 %   
Trafic aérien (ssp)  Dans une large mesure, aucun résultat 

obtenu, mais la plupart du temps octroi 
du passage à l’échelon supérieur prévu 
dans la CCT 
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2.2 Bref commentaire 

On peut dire des accords salariaux conclus qu’ils sont en demi-teinte. À côté de quelques ac-
cords « bons » et de très nombreux autres « acceptables », il y en a d’insatisfaisants. En font en 
premier lieu partie les négociations qui n’ont débouché sur rien dans quelques entreprises indus-
trielles et une partie des arts et métiers. De manière générale, les résultats ont été d’autant plus 
décevants que les accords ont été conclus tardivement. Cela n’est pas imputable uniquement à 
la mauvaise marche des affaires, mais aussi à l’incidence psychologique de la crise. Plus celle-ci 
a progressé, plus les employeurs ont eu une attitude de « refus à titre préventif » et les travailleurs 
et travailleuses une attitude de retenue.  

À tout le moins dans le domaine des salaires minimums, on peut constater que les syndicats sont 
à nouveau parvenus à obtenir des améliorations parfois importantes.  

3 Abréviations utilisées 

Syndicats : 

ASEB Association suisse des employés de banque 
comedia : Le syndicat des médias 
Communication : Syndicat de la Communication 
CNPC Communauté de négociation du personnel de la Confédération 
SEV: Syndicat du personnel des transports 
ssp: Syndicat suisse des services publics 
kapers: Personnel de cabine et trafic aérien 
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